
   



 2 

REDACTION  COMMISSION INFORMATION   TIRAGE  DU  24 NOVEMBRE:  710 EXEMPLAIRES 

COMMUNE DE MONTPEYROUX 

MAIRIE : 6, rue de la Dysse 

TEL : 04.67.96.61.07 

EMAIL : contact@montpeyroux34.com 

SITE INTERNET : www.montpeyroux34.com 

AGENCE POSTALE COMMUNALE  : 04..67.44.11.38 

SOMMAIRE 

EDITORIAL DU MAIRE           P  3 

CONSEILS MUNICIPAUX       P  4 ¨ 13 

HISTOIRE :                              P 14 ¨ 19 

INFOS :                                    P 20 ¨ 21 

RADIO MONTPEYROUX  :     P 22 ¨ 25 

ASSOCIATIONS                      P 26 ¨ 31 

MOANGI                                   P  32 

NAISSANCES 

JOHAN de TURELIER Aur®lia et TOLUSSO Nicolas 

ULYSSE de PONSICH Paola et BUSCH Florian 

CHARLOTTE de BEC Caroline et VOGUET Hubert 

ESMEE de DUBROUILLET Elise et VERNIEST Pascal 

REGRETS 

Mme PANAFIEU Lucette n®e Randon 

Mme CANTERO Raymonde n®e Haricot 

Mr TEILLIET Yves 
FELICITATIONS 

GALHAC Elodie et C®dric UTEZA 



 3 

                                           

 Lôann®e sô®coule peu ¨ peu, apr¯s un ®t® plut¹t chaud, allons-nous vers un hiver tr¯s froid ? 

Notre village a connu un ®t® anim® o½ chacun a jou® son r¹le : associations, commer­ants, vignerons, y compris 

les implications personnelles. 

Dôapr¯s lôOffice du Tourisme la fr®quentation touristique sôest plut¹t stabilis®e et certaines activit®s comme la visite 

de la grotte de Clamouse, visite de St Guilhem ou les activit®s de pleine nature sont en hausse. Notre   village a 

b®n®fici® de cela puisque les sentiers de randonn®es, le V.T.T et lôescalade du Joncas  ont tr¯s bien fonctionn®s. 

Le d®marrage tr¯s pluvieux de la saison viticole a quelque peu p®nalis® les viticulteurs qui ont d¾ faire face ¨ la 

mont®e en puissance des maladies li®es ¨ cette humidit®. Toutefois au final sur lôensemble de la commune malgr® 

une baisse de la quantit®, la qualit® sera au rendez vous. 

Par chance, nous nôavons pas eu ¨ subir des incendies ravageurs. Jôen profite pour remercier ç le Comit® Commu-

nal Des Feux et For°ts et ses b®n®volesè qui veillent tout lô®t® sur notre patrimoine naturel.    

Cependant ¨ la lueur de ce qui sôest pass® aux Etats Unis, nous serons plus s®v¯res et plus vigilants ¨ lô®gard des 

propri®taires qui ne d®broussailleront pas leur terrain ¨ proximit® des habitations.  Un courrier sera fait dans ce 

sens avant la saison estivale. 

Les ®l¯ves de plus en plus nombreux ¨ la cantine ont pu b®n®ficier ¨ la rentr®e dôune nouvelle cantine, plus adap-

t®e, plus fonctionnelle et moins bruyante. 

Les plafonds des classes ont ®t® insonoris®s et isol®s. 

Certains chemins de vigne ont ®t® restaur®s, une autre tranche sera faite prochainement. 

Les 100 ans de lôarmistice ont ®t® c®l®br®s avec beaucoup de dignit® et dôimplications, je tiens ¨ remercier les 

quelques 400 personnes pr®sentes, les enfants, les enseignants, le Souvenir Fran­ais, les anciens combattants, 

les parents, la technique vocale dôavoir fait de cette c®r®monie un temps fort de notre commune et un r®el moment 

de m®moire. 

Je finis donc en vous souhaitant ¨ tous de bonnes f°tes de fin dôann®e et je vous donne rendez vous :  

LE DIMANCHE 6 JANVIER  2019 pour ç les vîux du Maire è 

                                                                                            Le Maire CLAUDE CARCELLER 
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Commune de MONTPEYROUX 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 30 OCTOBRE 2018 

 

Lôan deux mille dix-huit et le trente octobre ¨ 18h, le Conseil Municipal de la Commune de Montpeyroux, 
r®guli¯rement convoqu®, sôest r®uni au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses s®ances, 
sous la Pr®sidence de Monsieur Claude CARCELLER, Maire. 

Etaient pr®sents :  Bernard JEREZ, Catherine GIL, Christophe BOYER, Norbert ALAIMO, Jeanine NONROY, 

     Claude GOUJON, B®atrice WILLOQUAUX, Philippe VIDAL, Marie-Claire FRYDER, 

    Fabrice  VANQUATEM, Aur®lie CROMBECQUE. 
 

Etaient excus®s : Christine ROMAIN-CAPDEVILLE. 

         Etaient absents : Gilles CREPEL, H®l¯ne ANDRE. 

 

Ont donn® procuration : Christine ROMAIN-CAPDEVILLE ¨ Philippe VIDAL. 

Date de la convocation : 23/10/2018 

Secr®taire de s®ance : Norbert ALAċMO  

 

                                  Monsieur le Maire soumet au conseil municipal le proc¯s-verbal de la s®ance du 21 
juin 2018 : approuv® ¨ lôunanimit®.  

Puis sont examin®s les points suivants :      

Objet : Don aux communes sinistr®es de lôAude 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal les derniers ®v¯nements tragiques ayant touch® plu-
sieurs communes de lôAude, lors des pr®cipitations et inondations du 15 octobre. 

Il demande une minute de silence ¨ leur m®moire. 

Il propose ensuite de venir en aide aux territoires touch®s et plus particuli¯rement en participant ¨ la 
reconstruction des b©timents et installations publics des communes, r®pondant ainsi ¨ lôappel national de 
lôAssociation des Maires de lôAude. 

Le conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s, 

DECIDE de venir en aide aux communes sinistr®es lors des intemp®ries du 15 octobre 2018 
dans le D®partement de lôAude et plus particuli¯rement pour la reconstruction des b©timents et 
installations publics.  

 

FIXE cette participation ¨ 1 356 ú, (soit 1 ú par habitant de Montpeyroux) et dit quôelle sera 
vers®e sur le compte ouvert par le Conseil D®partemental de lôAude. 

 

CHARGE Monsieur le Maire dôeffectuer toutes d®marches utiles ¨ cet effet. 

ÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁ 

  



 5 Objet : Mise ¨ jour des commissions diverses 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal quôil convient de mettre ¨ jour certaines com-
missions communales suite ¨ lôinstallation de deux nouveaux conseillers municipaux. 

Le conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s, 

APPROUVE  les commissions municipales telles que ci-apr¯s : 

APPEL DôOFFRES  

 3 titulaires (T), 3 suppl®ants (S) :   

 Bernard JEREZ (T)   Philippe VIDAL (S) 

Cathy GIL (T)   Gilles CREPEL (S) 

Christophe BOYER (T)  Norbert ALAIMO (S) 

FINANCES 

Pr®sident : Claude GOUJON 

Bernard JEREZ  B®atrice WILLOQUAUX Jeanine NONROY  Cathy GIL  Gilles CREPEL  Fabrice VANQUATEM 

PERSONNEL 

Pr®sident : Bernard JEREZ 

Cathy GIL  Christophe BOYER  Marie-Claire FRYDER  Philippe VIDAL  Norbert ALAIMO  H®l¯ne ANDRE 

ENFANCE ï JEUNESSE 

Pr®sident : Norbert ALAIMO 

Philippe VIDAL  Marie-Claire FRYDER  

AMENAGEMENT ï URBANISME 

Pr®sident : Bernard JEREZ 

Philippe VIDAL B®atrice WILLOQUAUX  Gilles CREPEL  Norbert ALAIMO Fabrice VANQUATEM   H®l¯ne ANDRE 

INFORMATION ï COMMUNICATION 

Pr®sidente : Jeanine NONROY 

Bernard JEREZ  Claude GOUJON  Philippe VIDAL  Gilles CREPEL  Cathy GIL  Christine ROMAIN-CAPDEVILLE 

VIE DU VILLAGE ï VIE ASSOCIATIVE ï FESTIVITES  

Pr®sidente : B®atrice WILLOQUAUX 

Jeanine NONROY  Cathy GIL  Christine ROMAIN-CAPDEVILLE  Philippe VIDAL  Norbert ALAIMO  

CULTURE ï PATRIMOINE - BIBLIOTHEQUE 

Pr®sident : Claude GOUJON 

B®atrice WILLOQUAUX  Jeanine NONROY  Marie-Claire FRYDER  Cathy GIL  Christine ROMAIN-CAPDEVILLE  

ECONOMIE ï TOURISME - VITICULTURE 

Pr®sidente : B®atrice WILLOQUAUX 

Claude GOUJON  Jeanine NONROY  Christine ROMAIN-CAPDEVILLE  Christophe BOYER  Fabrice VANQUATEM 

ENVIRONNEMENT 

Pr®sident : Philippe VIDAL 

Bernard JEREZ  Christine ROMAIN-CAPDEVILLE  Christophe BOYER  Fabrice VANQUATEM 

AFFAIRES SOCIALES ï C.C.A.S. 

Pr®sidente : Aur®lie CROMBECQUE 

Marie-Claire FRYDER  Norbert ALAIMO  H®l¯ne ANDRE 



 6 Objet : Mise ¨ jour des commissions - Centre Communal dôAction Sociale 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal quôil convient de mettre ¨ jour certaines                      
commissions    communales suite ¨ lôinstallation de deux nouveaux conseillers municipaux. 

Concernant plus particuli¯rement le CCAS, il convient de revoir la composition du Conseil dôAdminis-
tration du Centre Communal dôAction Sociale, suite ¨ une d®mission et un d®c¯s. 

Mr Le Maire en rappelle la composition, ¨ savoir, ®lus municipaux et membres issus de la soci®t® civile ¨ parit® 
®gale, dans une proportion de 8 minimum et 16 maximum, en plus du Maire, Pr®sident dôoffice. 

 Parmi les membres nomm®s, la loi prescrit une repr®sentation de quatre cat®gories dôassociation : 

- personnes ©g®es et retrait®es, 

- personnes handicap®es,  

- secteur de lôinsertion et de la lutte contre lôexclusion, 

- Union D®partementale des Associations Familiales (UDAF) 

Le conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s, 
DESIGNE  comme d®l®gu®s de la commune au sein du Conseil dôAdministration du Centre Communal 

        d ôActions Sociales : 

- Aur®lie CROMBECQUE, 

- Marie-Claire FRYDER, 

- Norbert ALAIMO, 

- H®l¯ne ANDRE. 

CONSTATE  que pour les membres de la soci®t® civile,  

- deux ne participent plus ¨ lôaction du CCAS depuis de nombreux mois,  

- un membre est pass® dans la cat®gorie repr®sentant dô®lus,  

DIT  que pour les membres ne participant plus, il leur sera demand® express®ment sôils souhaitent conti-
nuer ou pas dans leur engagement, le cas ®ch®ant ils seront consid®r®s d®missionnaires et remplac®s. 

DIT quôafin de respecter la parit® il sera lanc® un appel ¨ candidature aupr¯s des associations de Montpeyroux, 
pour le (ou les 3) membres manquants. 

CHARGE Mr le Maire dôeffectuer toutes d®marches utiles ¨ cet effet. 

ÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁ 

Objet : FAIC 2018  ï Demande de subvention ï Voirie ï 

Chemin dôacc¯s sur route de St jean de Fos, le Barry, route de St Etienne et chemin vers Aupilhac  

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal lôattribution chaque ann®e dôune aide  par les conseillers 
d®partementaux dans le cadre de leur enveloppe sp®cifique au canton de Gignac. 

Cette aide accord®e au pr®alable sur simple demande n®cessite aujourdôhui une d®lib®ration. 

Monsieur le Maire propose de solliciter cette demande pour la r®alisation de rev°tement b®ton et enrob®     
selon les chemins, sur les portions suivantes : Chemin dôacc¯s sur route de St jean de Fos, le Barry,                                            
route de St Etienne et chemin vers Aupilhac. 

Le conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s, 

DECIDE de r®aliser des travaux de rev°tement b®ton et enrob® sur les dits chemins  :   

SOLLICITE une aide dans le cadre de lôenveloppe du conseiller d®partemental  la plus ®lev®e possible,  

CHARGE Mr le Maire dôeffectuer toutes d®marches utiles ¨ cet effet. 

ÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁ 
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DECIDE de r®aliser ces travaux  

 SOLLICITE des subventions au taux le plus ®lev® possible de chacun des partenaires 
publics associ®s,  

CHARGE le Maire dôeffectuer toutes d®marches utiles ¨ cet effet. 

ÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁ 

Objet : DETR 2019 ï Demande de subvention ï 

 Mairie - M®diath¯que  

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal le projet de r®alisation dôun p¹le administratif regrou-

pant plusieurs services publics : la mairie, lôagence postale communale, le CCAS, la m®diath¯que. Cette r®ali-

sation sera situ®e au cîur du village, faisant le lien avec les deux lieux fr®quent®s par le public actuellement : 

les halles c¹t® Est et la salle polyvalente c¹t® Ouest. Ce lieu, particuli¯rement soign® au niveau des ext®-

rieurs : am®nagement dôun parking, dôespaces verts, dôun lieu de rencontre interg®n®rationnel, fera aussi la 

liaison entre le couvent au Nord, et les jeux dôenfants du Rosaire au Sud. 

Ce projet avance ¨ grands pas, le Maitre dôîuvre a ®t® retenu et les travaux commenceront courant 

2019. Le pr®programme sô®tablit ¨ 1 300 000 ú . Des demandes dôaides financi¯res ont ®t® r®alis®es aupr¯s 

de tous les partenaires publics susceptibles de participer ¨ ce programme, Minist¯re de la Culture, R®gion, D®-

partement, Archives d®partementales, Communaut® de Commune, la Poste, mais n®anmoins le co¾t reste 

®lev®, aussi, Monsieur le Maire propose au conseil municipal de solliciter ¨ nouveau lôEtat au titre de la DETR 

2019, sachant quôune premi¯re enveloppe avait ®t® attribu®e sur un montant de travaux de  500 000 ú. 

Le conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s, 

DECIDE de r®aliser un p¹le de services administratifs, accueillant la Mairie, lôAgence Postale 

Communale, la m®diath¯que, le CCAS, ainsi que ses am®nagements ext®rieurs. 

RETIENT le projet pr®sent®, toutes d®penses confondues pour un montant  de 1 300 000 ú. 

  

 

Objet : DETR 2019 ï Demande de subvention ï 

  Parking du Barry ,   

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal les travaux dôam®nagement du quartier du Barry : 

la reprise du Pont, les travaux divers dans lô®glise, le parvis de lô®glise et ses abords, le parking en cours 

de r®alisation ; aujourdôhui, afin de finaliser et lier entre eux tous ces am®nagements il est propos® de 

r®aliser un rond point entre le parking et le lieu touristique dôaccueil (lô®glise), qui voit sa fr®quentation 

touristique augmenter dôann®e en ann®e. 
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SOLLICITE des subventions au taux le plus ®lev® possible de chacun des parte-
naires publics associ®s,  

CHARGE Mr  le Maire dôeffectuer toutes d®marches utiles ¨ cet effet. 

ÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁ 

Objet : Subvention 2018 ï Compl®ment nÁ 1 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que lors du budget primitif une enveloppe est 

attribu®e pour les associations, cette enveloppe est ensuite affect®e pour partie, nominativement, ¨ 

chaque association ayant d®pos® un dossier selon des crit¯res pr®cis. Lôenveloppe budg®taire pr®voit 

une marge pour des demandes exceptionnelles en cours dôann®e. 

Aujourdôhui, une demande exceptionnelle a ®t® d®pos®e par la nouvelle association  

ç Les Mains Malines è. 

Le conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou           

repr®sent®s, 

DECIDE dôaccorder (¨ titre exceptionnel en cours dôann®e) une subvention ¨ lôassociation     

 ç Les Mains Malines è pour lôann®e 2018, dôun montant de 1 000 ú,  

CHARGE Mr le Maire dôeffectuer toutes d®marches utiles ¨ cet effet. 

ÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁ 

Objet : Indemnit® 2018 du Tr®sorier 

Monsieur le Maire rappelle la possibilit® dôaccorder une indemnit® de conseil aux comptables du 

Tr®sor charg® des fonctions de receveurs des communes. 

 Concernant la gestion de Montpeyroux, il sôagit du Tr®sorier de Gignac  et lôindemnit® ¨ allouer sô®l¯ve ¨ 

482.90 ú brut pour lôexercice 2018. 

Le Conseil Municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s, 

DECIDE  dôaccorder une indemnit® de conseil ¨ Monsieur  le tr®sorier de Gignac, dôun montant 

brut de 482.90 ú pour lôexercice 2018. 

CHARGE Mr le Maire dôeffectuer toutes d®marches utiles ¨ cet effet. 

ÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁ 
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Objet : Admission en non-valeur 

Monsieur le Maire rappelle la d®cision dôadmettre en non-valeur certaines cr®ances pr®sent®es par le 
Tr®sorier comme restant dues ¨ la commune par divers tiers et le refus pour certaines autres. 

  Il pr®cise quôaujourdôhui les sommes restant dues nôont pu °tre mises en recouvrement par le Tr®sorier ; ce 
dernier redemande une admission en non-valeur. 

Le  conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s,  

DECIDE dôadmettre en non-valeur la somme de  121.84 ú,   

CHARGE Monsieur le Maire dôen informer le Tr®sorier. 

ÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁ 

    Objet : Virement de cr®dits ï DM nÁ 1 

Monsieur le Maire donne la parole ¨ lôadjoint aux finances pour pr®senter les modifications ¨ effec-

tuer sur les cr®dits pr®vus au BP 2018. 

Le  conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sen-

t®s,  

DECIDE le virement de cr®dits suivants : 

En section dôinvestissement : Art 2181 :   +20 000 ú (Installations g®n®rales) 

                                   Art 2315 : - 20 000 ú (Travaux en cours) 

En section dôexploitation :       Art 673 :     +17 205 ú  (Charges except) 

                                   Art 64168 : +12 000 ú (Frais de personnel) 

                                   Art 022 : -  29 205 ú (D®penses impr®vues) 

ÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁ 

Objet : Adh®sion au groupement du CDG pour lôassurance Risques statutaires 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que la commune adh¯re ¨ une assurance pour les 

risques statutaires de ses agents titulaires. Ce contrat arrive ¨ ®ch®ance au 31 d®cembre 2018, il convient 

de le renouveler, dans le cadre du groupement de commandes avec le Centre de Gestion34.                                    

 Le  conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s, 

DECIDE de renouveler le contrat risques statutaires des agents dans le cadre du groupement 

de communes aupr¯s du CDG 34, 

CHARGE Mr le Maire dôeffectuer toutes d®marches utiles ¨ cet effet. 

  

ÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁ 
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Objet : Autorisation de chasse 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal de la situation actuelle concernant la chasse ¨ Montpey-

roux. 

Une association existant depuis plus de 30 ans dispose du droit de chasse sur les terrains communaux.  

En raison de diff®rents entre personnes, une nouvelle association sôest cr®®e il y a quelques mois et 

sollicite le droit de chasser sur les terrains communaux. 

Le  conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ la majorit® des membres pr®sents ou repr®sent®s, 

moins une voix contre  et une abstention. 

AUTORISE Mr  le Maire ¨ signer une convention de chasse avec lôassociation ç Syndicat de Chasse de 

Montpeyroux, Arboras, Lagamas è, historiquement b®n®ficiaire de cette autorisation, mais insuffi-

samment formalis®e jusquô̈ ce jour, 

CHARGE Mr le Maire dôeffectuer toutes d®marches utiles ¨ cet effet. 

ÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁ 

Objet :  D®nomination de rue ï St Etienne 

Monsieur le Maire expose quôil a ®t® saisi dôune demande de propri®taires au hameau de St Etienne 
tendant ¨ obtenir la d®nomination de leur rue afin dô®viter les litiges dôadressage, leur adresse ®tant impr®cise 
et difficile ¨ identifier pour les livreurs et les services postaux. 

Le  conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s, 

DECIDE  de nommer la rue faisant la jonction entre la Placette de St Etienne et le Chemin de la 
Source : ç Rue des Romarins è 

PRECISE que les services de la Poste, du cadastre et en g®n®ral les services concern®s, en se-
ront inform®s,   

CHARGE Monsieur le Maire dôeffectuer de mani¯re g®n®rale toutes d®marches utiles ¨ cet effet. 

ÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁ 

Objet : RQSP 2017 ï Eau et assainissement 

Monsieur le Maire rappelle quôun Rapport sur le prix et la Qualit® dôun Service Public (RQSP) est ®tabli 

chaque ann®e par le gestionnaire du service et transmis ensuite aux communes membres, pour information. 

Il sôagit aujourdôhui du RQSP du service public dôeau potable et assainissement, pour lôann®e 2017. 

Mr Le Maire d®pose les rapports sur la  table du Conseil Municipal. 

Le  conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s, 

PREND ACTE  de la pr®sentation des rapports annuels de la Communaut® de Communes de la 

Vall®e de lôH®rault pour le Syndicat gestionnaire en 2017 (SIEPB) sur le prix et la qualit® du service 

public dôeau potable et dôassainissement pour lôann®e 2017. 

ÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁ 
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ÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁ 

Objet : RQSP 2017 ï Elimination d®chets m®nagers 

Monsieur le Maire rappelle quôun Rapport sur le prix et la Qualit® dôun Service Public (RQSP) est 
®tabli chaque ann®e par le gestionnaire du service et transmis ensuite aux communes membres, pour infor-
mation. 

Il sôagit aujourdôhui du RQSP du service public dô®limination des d®chets m®nagers, pour lôann®e 
2017. 

Mr Le Maire d®pose le rapport sur la  table du Conseil Municipal. 

Le  conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s, 

PREND ACTE  de la pr®sentation du rapport annuel du Syndicat Centre H®rault sur le prix et 
la qualit® du service public dô®limination des d®chets pour lôann®e 2017. 

ÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁ 

Objet : Adh®sion ¨ H®rault Ing®nierie 

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal de la proposition du Conseil D®partemental de cr®er 

entre le D®partement, les communes et les ®tablissements publics de coop®ration intercommunale (EPCI) 

une agence d®partementale au service des communes et de leurs groupements, d®nomm®e H®rault Ing®-

nierie. 

Cette agence, qui serait cr®®e sous la forme dôun ®tablissement public administratif, a pour objet d'apporter 

aux Collectivit®s Territoriales et aux EPCI du d®partement de lôH®rault adh®rents qui le demandent, une 

assistance d'ordre technique, juridique et financier, dans les domaines de lôam®nagement, de lô®quipement, 

du d®veloppement durable des territoires et de la gestion locale.  

La cr®ation de cette structure doit ainsi permettre de mutualiser les ressources et les besoins de ses 

membres en mati¯re dôing®nierie publique, afin de conforter la solidarit® territoriale, le d®veloppement des 

initiatives locales et l'autonomie des collectivit®s du territoire d®partemental. 

Monsieur le Maire fait remarquer lôint®r°t pour la Commune de b®n®ficier dôun service dot® dôune 

ing®nierie technique, juridique et financi¯re lui permettant  de mener ¨ bien techniquement et juridiquement 

les projets quôelle souhaite engager dans les domaines pr®cit®s. 

Le  conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s, 

APPROUVE les projets de statuts et de r¯glement int®rieur. 

DECIDE dôadh®rer ¨ lôagence d®partementale de lôH®rault pour un montant annuel de 0.30 ú par habi-

tant, soit 406.80 ú, selon lôInsee au 01/01/2018, 

DESIGNE Mr le Maire ainsi que Mr Bernard JEREZ en qualit® de suppl®ant pour repr®senter la 
Commune ¨ lôAssembl®e G®n®rale de lôagence, 

AUTORISE Mr le Maire ¨ signer tous les documents relatifs ¨ la mise en îuvre de ces d®ci-
sions. 

 

      La s®ance est lev®e ¨ 20h30 



 12 COMMUNE DE MONTPEYROUX 
 

AVIS DôENQUETE PUBLIQUE SUR LE PROJET DE PLAN     
LOCAL  DôURBANISME COMMUNAL 

 
 

Par arr°t® du 19 novembre 2018, le Maire de Montpeyroux a organis® lõouverture dõune enqu°te publique por-

tant sur le projet de plan local dõurbanisme communal. 

 

A cet effet, Madame Sokorn MARIGOT, cadre de la fonction publique, attachée statisticienne, a été désignée en 

qualité de commissaire enquêteur par décision du Président du Tribunal administratif de Montpellier                 

du 11 septembre 2018. 

 

Lõenqu°te publique se d®roulera ¨ la mairie de Montpeyroux, si¯ge de lõenqu°te, pendant 33 jours cons®cutifs, 

du lundi 10 décembre 2018 à 15h00 au samedi 12 janvier 2019 à 12h00. 

 

Pendant la dur®e de lõenqu°te, le public pourra consulter le dossier dõenqu°te publique (sur support papier ou 

sur un poste informatique) ainsi que consigner ses observations, propositions et contre propositions sur le       

registre dõenqu°te, aux jours et heures habituels dõouverture de la mairie, soit du lundi au vendredi matin de 9h ¨ 

12h, les lundi, mardi et jeudi après-midi de 15h à 18h, le vendredi après-midi de 15h à 17h, ou les adresser à 

lõadresse ®lectronique suivante : enquete.publique.plu@montpeyroux34.com ou les adresser par correspondance 

au commissaire enqu°teur, au si¯ge de lõenqu°te publique, ¨ lõadresse suivante : Commune de Montpeyroux ð 

Hôtel de ville ð 6 rue de la Dysse ð 34 150 MONTPEYROUX. 

 

Le dossier dõenqu°te publique comprendra : un rapport de pr®sentation, un projet dõam®nagement et de        

d®veloppement durables, des orientations dõam®nagement et de programmation, un r¯glement ®crit et         

graphique, des annexes et un dossier administratif (dont les avis exprès émis par les personnes consultées).   

 

Lõ®valuation environnementale du projet de PLU, qui figure dans le rapport de pr®sentation, et son r®sum® non 

technique seront joints au dossier dõenqu°te publique. 

 

Il est pr®cis® quõun PLU communal a pour objet de d®finir les r¯gles dõurbanisme applicables aux travaux,      

constructions, aménagements, occupations et utilisations du sol notamment, en délimitant les zones urbaines, à 

urbaniser, agricoles, naturelles et forestières, au sein du territoire communal ; en déterminant pour certains     

secteurs des orientations dõam®nagement et de programmation avec lesquelles les travaux, constructions,    

aménagements, occupations et utilisations du sol doivent être compatibles et en fixant dans son règlement écrit 

et les documents graphiques du règlement, les règles avec lesquelles les travaux, constructions, aménagements, 

occupations et utilisations du sol doivent être conformes.  

 

Les observations et propositions formulées sous format électronique seront tenues à disposition du public au 

si¯ge de lõenqu°te dans les meilleurs d®lais. Les observations re­ues sur support papier seront publi®es sur le site 

internet dans les meilleurs délais. 

 

Pendant la dur®e de lõenqu°te, le dossier sera ®galement consultable sur le site internet de la Commune :   

(http://montpeyroux34.com/ ). 

http://montpeyroux34.com/
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La personne responsable du projet, auprès de laquelle les informations peuvent être demandées est Monsieur 

Claude CARCELLER, Maire de Montpeyroux, Hôtel de ville ð 6 rue de la Dysse ð 34 150 MONTPEYROUX. 

 

Le commissaire enquêteur accueillera le public, pour recevoir ses observations et propositions écrites ou orales 

les jours suivants : 

Le lundi 10 décembre 2018 de 15h à 18h, 

Le samedi 15 décembre 2018, de 9h à 12h, 

Le vendredi 21 décembre 2018, de 15h à 17h, 

Le samedi 12 janvier 2019, de 9h à 12h. 

 

 

A lõexpiration du d®lai dõenqu°te, le registre sera mis à disposition du commissaire enquêteur par le Maire, puis 

clos et signé par le Commissaire enquêteur. 

 

Dès réception du registre et des documents annexés, le commissaire enquêteur rencontre, dans un délai de 

huit jours, le Maire de la Commune de Montpeyroux et lui communique les observations écrites et orales     

consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le responsable du PLU dispose d'un délai de quinze jours pour 

produire ses observations. 

 

Le commissaire enquêteur établira un rapport relatant le déroulement de l'enquête, faisant état des               

observations et propositions produites pendant la dur®e de lõenqu°te ainsi que des r®ponses ®ventuelles de la 

commune et examinera les observations recueillies. Il établira, dans un document séparé, ses conclusions mo-

tivées, en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables au projet. 

 

Dans un d®lai de trente jours ¨ compter de la date de cl¹ture de lõenqu°te, le commissaire enqu°teur        

transmettra au Maire de Montpeyroux le dossier de lõenqu°te accompagn® du registre et des pi¯ces annex®es, 

avec son rapport et ses conclusions motivées. Il transmettra simultanément une copie du rapport et des conclu-

sions motiv®es au Pr®sident du Tribunal administratif de Montpellier et au Pr®fet de lôH®rault. 

 

Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur seront, dès réception, tenus à disposition du 

public, en mairie de Montpeyroux, aux jours et heures habituelles d'ouverture, ainsi que sur son site internet 

(http://montpeyroux34.com/ ), pendant un an à compter de la date de clôture de l'enquête. 

 

A l'issue de l'enqu°te publique, le projet de plan local dõurbanisme communal, ®ventuellement modifi® pour 

tenir compte des avis qui seront joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire  

enquêteur, sera approuvé par délibération du conseil municipal de Montpeyroux à la majorité des suffrages 

exprimés. 

 

 

http://montpeyroux34.com/
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                                         Rentr®e scolaire dans la bonne humeur 

                                                 pour les petits et les grands 

 

 

 

Une petite collation a ®t® propos®e par les ®lus aux parents, aux enfants et aux enseignants pour ç f°ter è 
ce premier jour dô®cole.  

Ce jour-l¨, ce f¾t aussi lôoccasion pour les enfants de d®couvrir la nouvelle cantine o½ tout a ®t® pens® pour 
les enfants, les tables et les chaises sont r®glables en hauteur. 

 Zones distinctes pour s®parer les ®l®mentaires et les maternelles : 

Tables orange pour les maternelles r®gl®es sur 3 niveaux diff®rents 

Tables jaune (3 jaunes diff®rents) pour les ®l®mentaires 

Une fontaine ¨ eau a ®t® mise en place pour permettre aux enfants dôacqu®rir de lôautonomie. 

Cette cantine a une capacit® dôaccueil de 150 enfants et ¨ ce jour les services tournent en moyenne avec 
100 enfants. 

Un seul service a ®t® mis en place avec 1 atsem (Agn¯s) qui sôoccupe principalement des petites sections, 
4 animateurs (Alice, Jordi, Eug®nie et Ang®lique) pour encadrer et aider si besoin les enfants et 2 dames de 
cantine qui assurent le service (Liliane et Francesca). Le temps de lôarriv®e de Jordi (nouvel animateur au 
1er octobre) nous avons pu compter sur la pr®sence de Ga±tan sur le mois de septembre pour permettre 
dôavoir une ®quipe dôanimateurs au complet. 

En cas dôAPC il est pr®vu que les enfants concern®s arrivent ¨ 12h30 en cantine, des tables sont pr®vues ¨ 
cet effet et un animateur restera avec ces enfants le temps quôils prennent leur repas. 

Le premier APC du jeudi 4 octobre sôest d®roul® dans des conditions parfaites. 

La mise en place dôun seul service permet aussi aux enfants dôavoir un temps de jeu plus cons®quent  ce 
qui leur permet de se retrouver et de jouer ensemble avant la reprise des cours. 
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   LES PREMIERES ELECTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL   

               DES ENFANTS DE MONTPEYROUX 

 le Vendredi 28 Septembre : 

 

les ®l¯ves de CM1 et CM2 ont vot® pour ®lire 7 de leurs camarades de CM2, parmi les 10 candidats inscrits. 

 

A 17 h a eu lieu le d®pouillement, sous l'îil bienveillant de Mr le Maire, des membres du conseil Municipal et des 

familles. 

 

Les ®lus sont :  

 

                            FRYDER Lily 

 

                           CARCELLER Raphael 

 

                            CHILOUP  Marine Quentin 

 

                            ESCOT Gabrielle 

 

                            FERRANDO Maddy 

 

                            HAMMI-BELAYGUES Noah                                                 

     

                            CHARRETEUR-GOUSSET Jade 

 

  

Apr¯s que le maire ait f®licit® les jeunes pour leur ®lection, leur engagement citoyen et leur envie de repr®senter 

la jeunesse de notre village, les jeunes se sont vus remettre leur ®charpe tricolore en gage de reconnaissance... 

Le premier  rendez-vous est pris, le travail va commencer le jeudi 18 octobre de 13h ¨ 14h. 

 

  

Au programme : 

Permettre aux jeunes de sôint®resser, d®couvrir et participer  ¨ la vie de leur commune , 

Les jeunes ®lus seront  initi®s ¨ la d®mocratie  et participeront  ¨ l'®laboration de projets. 

Nous leur souhaitons une belle aventure citoyenne ! 
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Bacs de tri s®lectif 

bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ƛƴŦƻǊƳƻƴǎ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǘǊƛ ǎŞƭŜŎǝŦ                                            
ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞǇƭŀŎŞǎ Υ  

ƭŜǎ ōŀŎǎ ǉǳƛ ŞǘŀƛŜƴǘ Ł ŎƾǘŞ Řǳ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ŀǳȄ ƳƻǊǘǎ ǎƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 
ǇŀǊƪƛƴƎ Řǳ ŎƻǳǾŜƴǘΦ 

ƭŜǎ ōŀŎǎ Řǳ ŎŀǾŜŀǳ ±ƛƴŀǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞǇƭŀŎŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎǘŀŘŜ 

              COMMUNIQUE DU SYNDICAT DE CHASSE  

RAPPEL : Les gens ne doivent pas chasser ¨ 
moins de 150m des habitations 

SOUS PEINE DE VERBALISATION  

Trop de plaintes  ont ®t®  signal®es 

Inscriptions sur les listes ®lectorales 
Chaque ann®e, les inscriptions sur les listes ®lectorales se font en mairie avant le 31 
d®cembre, dernier d®lai, sur pr®sentation dôun justificatif de domicile et dôune pi¯ce 
dôidentit®. La carte dô®lecteur est envoy®e par courrier au domicile du demandeur. Les 
inscriptions peuvent ®galement se faire sur internet . 

 VOUS  AVEZ ENVIE QUE VOTRE VILLAGE SOIT BEAU, FLEURI, 

PROPRE !!!!!!!!! 

VOUS AVEZ LA MAIN VERTE 

ET AIMEZ LES PLANTES 

VENEZ REJOINDRE  LE 

GROUPE DE BENEVOLES 

FAITES VOUS CONNAĊTRE AU SECRETARIAT EN MAIRIE 

DATES A RETENIR : 

DIMANCHE 2 DECEMBRE : March® de No±l 

DIMANCHE 6 JANVIER : vîux du Maire 

DIMANCHE 20 JANVIER : repas des a´n®s 

https://montpeyroux34.com/?email_id=71&user_id=129&urlpassed=aHR0cHM6Ly9tb250cGV5cm91eDM0LmNvbS9iYWNzLXRyaS1zZWxlY3RpZi8&controller=stats&action=analyse&wysija-page=1&wysijap=subscriptions
https://montpeyroux34.com/?email_id=71&user_id=129&urlpassed=aHR0cHM6Ly9tb250cGV5cm91eDM0LmNvbS9iYWNzLXRyaS1zZWxlY3RpZi8&controller=stats&action=analyse&wysija-page=1&wysijap=subscriptions
https://montpeyroux34.com/?email_id=70&user_id=129&urlpassed=aHR0cHM6Ly9tb250cGV5cm91eDM0LmNvbS9pbnNjcmlwdGlvbnMtc3VyLWxlcy1saXN0ZXMtZWxlY3RvcmFsZXMv&controller=stats&action=analyse&wysija-page=1&wysijap=subscriptions
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Les insectes auxiliaires sont tr¯s utiles pour lutter 
contre les parasites du jardin : leur fournir un abri 
permet de favoriser cette faune b®n®fique.  

Hôtel à insectes à la croix de la mission 

Le d®fibrillateur est un appareil ®lectrique utilis® pour r®aliser une d®fibrillation, c'est-
-̈dire une op®ration consistant ¨ envoyer un choc ®lectrique au cîur d'une victime d'un 
arr°t cardiaque afin de lui faire retrouver un rythme normal.  

UN DEFIBRILLATEUR SOUS LES HALLES 

Si un massage cardiaque et un d®fibrillateur sont utilis®s pour la r®animation dans 
les cinq premi¯res minutes, les chances de survie sans s®quelles sont de 30%. La 
fibrillation est un ®tat de d®r¯glement de l'activit® ®lectrique du cîur qui conduit ¨ 
l'arr°t cardiaque et ¨ la mort de l'individu.  

LôAIRE DE JEUX DU ROSAIRE  EST INTERDITE AUX CHIENS 

 DES ENFANTS TROUVENT ET SE SALISSENT AVEC  LES CROTTES DE  CHIENS   

CôEST INADMISSIBLE !!!!!!!!! 

FAITES UN EFFORT !!!!!!! 

 

{ǳƛǘŜ Ł ƭϥ ƛƴǘŜǊǊƻƎŀǝƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ  

ƴƻǳǎ Ǿƻǳǎ ƛƴŦƻǊƳƻƴǎ ǉǳŜ ƭϥŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎŀƴǝƴŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Ł ƭŜŘǎ  

" ōŀǎǎŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǝƻƴΦ /�[Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ƴŀƛǎ Ŏ�[Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ           

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ŎŀƴǝƴŜ ŘŜǎ ŜũǊŀŎǝƻƴǎΦ 


